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Philippe Grobéty élu président du RCA pour 2014

Les Rotariens réunis en assemblée 
générale à la Couronne d’Yvorne 

ce vendredi 20 ont choisi leurs autori-
tés pour les trois prochaines années. 
C’est ainsi qu’ils ont confirmé Phi-
lipe Grobéty de Vers-l’Eglise au poste 
de président du club pour l’exercice 
2014-15. 

P h i l i p p e 
Grobéty, qui a ac-
cepté cette charge 
supplémentaire, ne 
risque pas de som-
brer dans l’inaction 
l’an prochain. En 
effet, comme sans 
doute nul ne l’ignore, 
il cumule: député 
au Grand Conseil 
Vaudois, syndic de 
sa commune, in-
génieur géomètre et administrateur 
dans un bureau privé. C’est donc un 
homme d’action que les Rotariens se 
sont choisis comme président.

Christian Favre sera President Elect

Les Rotariens ne craignent pas les 
anglicismes. C’est pourquoi ils 

nomment leur vice-président, et futur 

président, PE. Pour ce Poste Envié, ils 
ont choisi un Maître, un orateur hors 
pair, un chantre de la langue fran-
çaise, mais un polyglotte aussi. Il se 
murmure qu’il parle quatre langues, 
dont le suédois, fichtre. Nos lecteurs 
l’auront reconnu. Pour les autres, 
nommons-le: Christian Favre.

Gageons qu’il se réjouit d’ores et déjà 
de diriger ses petits Mickeys du RCA, 
grandeur nature. 

Visite du Gouverneur de 
district Rotary 1990 à Aigle

Mille fois reportée et pourtant 
toujours ardemment désirée, 

la visite de Madame Claudine Wyssa 
sera l’événement majeur de la ren-
trée 2014.

C’est en effet au cours de la pre-
mière réunion des membres du club 
le 10 janvier 2014 que cette visite 
aura lieu. Il est prévu que le comité 
offre un accueil privé à la Couronne 
dès 11h00, mais les Rotariens de 

Photo tirée d’un film de promotion PLR

Photo tirée d’un reportage TSR

http://jacques.gamboni.org/eventrca.ics
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base sont tous attendus à l’apéro que le club of-
frira dès 12h00. Nul ne voudra manquer cette 
occasion unique d’échanger ses vœux pour une 
bonne nouvelle année grâce à cette réunion pla-
cée sous les meilleurs auspices.

Agenda électronique ?
Clique sur l’icône →

Réjouissante croissance au club 
Rotary Aigle

C’est un président visiblement heureux qui 
a accueilli un nouveau membre au sein du 

club RCA. Et c’est un nouveau Rotarien, vi-
siblement fier et ému qui a reçu du premier la 
fameuse roue du Rotary. Le Rotarien Christian 
Dubois, qui sera officiellement présenté lors du  
lunch du 17 janvier, en a profité pour démontrer 
illico ses talents d’orateur. Nous reviendrons sur 
cette personnalité d’envergure internationale 
lors d’un prochain TRAIT D’UNION. Nous sa-
vons cependant que les Rotariens d’Aigle lui ont 
réservé un chaleureux accueil. Et, une bonne 
nouvelle ne venant jamais seule, nous croyons 
savoir que l’effectif du club pourrait dépasser les 
50 membres dès l’an prochain.

Saisissant la balle au bond, Franz-Henri 
Gilliéron, dans un discours vibrant, pense avoir 
motivé les jeunes Rotariens à recruter dans leur 
entourage en argumentant autour des 50 ans 
du club. Nous soutenons ce point de vue et es-
pérons pouvoir prochainement vous annoncer 
l’inexorable progression du Rotary Club Aigle 
dans le Chablais. Ce n’est pas Jean-François 
Barroud qui nous contredira, lui qui se lève vo-
lontiers pour remercier le comité du club et son 
président pour l’excellence de leur travail.

La lettre du bulletinier
Léonard Maret, autre distingué membre de la 
ligue des bulletiniers nous a fait le plaisir de nous 
transmettre ses impressions relevées lors de la 
dernière rencontre des Rotariens d’Aigle, celle du 
vendredi 13. Voici le texte de sa lettre que nous 
reproduisons tout en lui adressant nos remercie-
ments:

«Notre président nous souhaite la bienvenue.
Il nous rappelle la visite de notre DG Clau-

dine Wyssa le 10 janvier prochain.
Il nous rappelle également que le 20 dé-

cembre prochain aura lieu notre AG et que ceux 
qui ne pourront pas participer, sont priés de 
remplir leur procuration et de la remettre à qui 
de droit.

M. Jean-Pierre Schenk du RC Aubonne, notre 
visiteur du jour, prend la parole et nous parle 
du camp de Lodze qui, en 2014, aura lieu du 7 
au 12 juillet. LA participation des clubs Rotary 
peut se réaliser sous deux formes: soit le Club 
pré-inscrit un jeune volontaire et s’engage à as-
sumer la finance du camp (650.–CHF) pour son 
participant ou alors, ou alors s’il n’en trouve pas, 

Le camp de Lodze est une action visant à sensi-
biliser les jeunes à la vie collective. Il permet à 
chacun de saisir l’importance de l’apport person-
nel dans l’accomplissement de tâches organisées 
et développe chez les participants la confiance 
en soi, la connaissance d’autrui, l’esprit de soli-
darité et le partage. En cette opportunité, ils 
découvrent et observent les activités tradition-
nelles en montagne comme aussi la richesse de 
la faune et de la flore. Ils prennent conscience, 
en outre, des exigences qu’impose un environne-
ment souvent difficile mais dont la préservation 
est essentielle. Un exercice dont les jeunes sont 
friands grâce à la compétence d’une équipe très 
professionnelle. Ouvert à tous les jeunes de 11 à 
14 ans jouissant d’une excellente santé et issus de 
préférence de milieux défavorisés. Pour autant, 
les enfants de rotariens ne sont pas exclus de ce 
qui constitue une belle école de vie. Les parents 
et amis sont conviés à la découvrir à l’occasion de 
la journée de clôture que les enfants animent en 
partageant leurs connaissances fraîchement ac-
quises et en cuisinant pour notre plus grand bon-
heur gourmand. Le cadre, à lui seul, récompense 
l’effort (une heure et trente minutes de marche 
tranquille).

Chablais.ch Rotary Club offre 
à ses amis l’opportunité de goûter à 
ses confitures et biscuits de Noël. 

Ce vendredi dès 16h00 et 
surtout demain samedi dès 10h, 
rendez-vous devant les Migros 

Aigle et Collombey 

http://jacques.gamboni.org/eventrca.ics
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il parraine un participant que le Rotary Club Au-
bonne choisira (le Club concerné sera informé 
de l’identité de son « filleul ») et s’engage dans ce 
cas à assumer la finance du camp de CHF 700.– 
pour ce participant .

M. Schenk vend également aux membres un 
calendrier sur les avions suisses dans le cadre 
des 100 ans de l’armée de l’air, au prix de 35.-

Un taux de participation de 67%

La parole est à vous:
Pierre Echenard prend la parole pour nous in-
former que le dossier d’enquête a passé la rampe 
de la commune de Bex et que le permis de 
construire a été délivré en ce qui concerne notre 
projet pour la fondation La Passerelle Bellerine 
dans le cadre des actions du 50ème.

Ça m’intéresse de Claude-André Mani: quel 
hymne national pour le futur ?
Tout a débuté en 2004, par une 
motion déposée par une conseil-
lère nationale bernoise afin de 
trouver un nouvel hymne national, 
motion malheureusement balayée 
par la suite. En 2006 s’est consti-
tué un comité d’action pour trou-
ver un nouveau texte pour notre 
hymne national avant 2008, année du mondial 
de foot, afin que chacun puisse chanter les pa-
roles y compris les footballeurs. Malheureuse-
ment, ce fut un fiasco.

En 2012, un projet a été lancé qui s’appelle 
CH-Hymne lors de la fête nationale sur la prairie 
du Grütli par la société suisse d’utilité publique. 
Cette société a été créée en 1810 déjà et a pour 
but de renforcer la solidarité au sein de la société 
civile suisse et l’intégration des divers groupes 
de personnes. En 1860, cette société a fait don 
de la prairie du Grütli à la Confédération et a 
pour devise que l’hymne national doit servir les 
mêmes objectifs.

Il a été constaté que parfois des gens ne 
connaissent pas l’hymne national. Dans l’ima-
ginaire collectif, les sensibilités sont assez diffé-
rentes d’une région de la Suisse à l’autre puisque 
que M. Kohler maire de Delémont, dans le cadre 
d’une conférence de presse pour présenter un 
projet de concours, défie quiconque de citer le 

premier couplet en entier parce que lui en sait la 
première phrase et ensuite il fait la la la… comme 
la plupart des gens.  Aujourd’hui l’hymne devrait 
avoir une meilleure adhésion parmi la popula-
tion. Le premier août 2012 la société suisse d’uti-
lité publique a lancé un projet et le premier août 
2013 la présidence a été désignée et un jury a été 
constitué. Claude-André a été approché et il fait 
partie de ce jury, sensé examiner des proposi-
tions.

A la conférence de presse du 3 décembre der-
nier, il y avait un journaliste de l’agence France 
presse, de la BBC et du New York Times. Ils 
s’intéressent au fait que dans un pays le peuple 
puisse faire une proposition allant dans le sens 
d’une modification de l’hymne national.

Le concours est ouvert jusqu’en juin 2014 : il 
ne restera plus que 10 propositions qui devront 
répondre à des critères bien définis. Elles se-
ront traduites et l’œuvre gagnante sera présen-
tée d’abord au public, puis au Conseil Fédéral au 
début 2016. Ce dernier décidera de ce qu’il veut 
en faire et une votation populaire à ce sujet n’est 
pas inimaginable. Les participants au concours 
sont des personnes physiques et morales. Le 
texte doit refléter la teneur, le sens et l’esprit 
du préambule de la constitution de 1999: « au 
nom de Dieu tout puissant conscients de leur 
responsabilité envers la création, résolus à re-
nouveler leur alliance pour renforcer la liberté, 
la démocratie, l’indépendance et la paix dans un 
esprit de solidarité et d’ouverture au monde, dé-
terminés à vivre ensemble leurs diversités dans 

le respect de l’autre et 
l’équité, conscients des 
acquis communs et 
de leur devoir d’assu-

mer leur responsabilité envers les générations 
futures, sachant que seul est libre celui qui use 
de sa liberté et sachant que la force de la com-
munauté se mesure au bien-être du plus faible 
de ses membres, le peuple et les cantons suisses 
arrêtent la constitution … »

La mélodie de l’hymne actuel doit être re-
prise. Une adaptation à un genre musical plus 
envoûtant est possible. L’hymne suisse a été 
écrit parce qu’un certain Widmer avait écrit un 
poème qui glorifiait les paysages de notre pays. 



Trait d’union - Bulletin du Rotary Club d’Aigle 

— 4 —

Ce poème a ensuite été traduit dans les langues 
nationales et il a demandé à un musicien érudit 
qui s’appelait Albéric Zwissig qui était Uranais 
et moine. Cet Albéric que l’on a familièrement 
appelé Albrecht a écrit la mélodie qui a servi au 
cantique suisse. En fait, il s’est auto-plagié parce 
qu’il a pris ça d’une messe qu’il avait écrite qui 
se chante encore maintenant. On reconnaît le 
cantique suisse dans cette messe. Le cantique 
suisse n’avait pas été destiné à être un hymne na-
tional, mais un cantique à la gloire de la Suisse 
et de ces cantons. On était pas encore en 1848 
donc la Suisse moderne n’existait pas. Et ensuite 
les Suisses se sont rassemblés autour de diverses 
chansons jusqu’à ce qu’ils prennent « Aux monts 
indépendants » comme hymne national, hymne 
déjà utilisés par les Anglais. Après on a choisi 
un hymne que personne n’utilisait : le cantique 
suisse. Il fût d’abord utilisé à titre provisoire, en-
suite il est devenu du provisoire qui dure et en-
suite du provisoire qui a duré et c’est en 1981 qu’il 
est devenu du provisoire définitif, il y a de cela 
tout juste 32 ans !

Le concours a été lancé pour en modifier le 
texte pour faire quelque chose de plus accrocheur 
pour que la population s’y identifie mieux.

On serait étonné de savoir quand les hymnes 
nationaux ont été avalisés : l’hymne national an-
glais a été institué au 18ème siècle. Ce « God save 
the King » n’est à l’origine pas du tout Anglais1 
mais il est dû 
au fait que le roi 
de France Louis 
XIV qui aimait 
beaucoup trop 
manger avait l’in-
testin très visible 
à tel point qu’il 
contracté une 
fistule anale qui 
est restée dans 
les anales !. On lui a donc trouvé un chirurgien 
dont le prénom était Félix et qui s’est entraîne sur 
d’autres patients avant. Il a ensuite tenté une opé-

1 Evidemment cette version est contestée. 
En effet, on en trouve une version anglaise, pu-
bliée en 1744, basée sur une mélodie de John Bull 
composée en 1619, soit la date de naissance du 
roi qui sera affecté de la fistule. Ed.  

ration sur cette partie arrière suivie de 8 autres 
opérations pour que le miracle s’accomplisse. 
Pendant que le roi était en attente des résultats 
du médecin, Jean-Baptiste Lully, musicien à la 
cour, a été prié de composer une musique (les 
monts indépendants) avec les paroles de Mme 
Brinon dont le texte commence par «Grand Dieu 
sauve le Roy…». Cette chanson fût entendue à Pa-
ris par Georg Friedrich Haendel qui habitait  à 
Londres et qu’il a ramené en Angleterre. Le texte 
fût traduit en Anglais et cet hymne a été vendu 
au roi Georges qui a en a fait un hymne national 
depuis le 18ème siècle. En fait les Anglais chantent 
toujours «Dieu sauve le roi de France» qui a mal 
à sa partie arrière.

Les Liechtensteinois ont adopté la musique de 
«Aux monts indépendants» avec «Oben am jun-
gen Rhein» en 1951. Quant aux Allemands «Einig-
keit und Recht und Freiheit» c’était la 3ème strophe 
du chant des Allemands qui a été composée par 
un compositeur autrichien appelé Joseph Haydn. 
Ce dernier a adapté une mélodie populaire croate 
et l’a ensuite offerte à l’empereur d’Autriche Fran-
çois à son couronnement en 1804. « Gott erhalte 
beschütze unseren Kaiser » est la même chose 
que «God save the Queen». En 1841 ça a été re-
pris comme le chant de tous les Allemands et s’est 
devenu hymne national allemand en 1952. Le 
chancelier allemand Adenauer l’a échangé avec le 
chancelier autrichien. Les Autrichiens ont cher-

ché un autre hymne. 
Ils ont opté pour une 
mélodie de Mozart 
qui a été officialisée 
en 1947, résultat d’un 
concours lancé aupa-
ravant.

Les Italiens ont, 
à l’époque du Risor-
gimento, au début de 
la réunification ita-

lienne, trouvé le chant des Italiens composé par 
un très jeune compositeur convaincu par la réu-
nification. En 1943 l’hymne de Mameli est deve-
nu de facto hymne national italien, décision ava-
lisée par le Sénat italien en 2005 !

Quant à «La Marseillaise» comme son nom 
ne l’indique pas n’a jamais été composée à Mar-
seille mais à Strasbourg donc elle sent plutôt la 

La rédaction du TRAIT D’UNION et 
l’ensemble des bulletiniers souhaitent à tous 

leurs précieux lecteurs un
Joyeux Noël

ainsi qu’une année 2014 riche en joies, 
bonheur, santé et prospérité !
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choucroute que la sardine et elle a été composée 
en une nuit par Rouget de Lisle pour l’armée du 
Rhin en 1792. On l’appelle Marseillaise parce 
qu’on la fait chanter par un contingent de soldats 
qu’on a fait venir à pied de Marseille pour aller 
à Paris comme renfort lors de l’insurrection du 
palais des Tuileries. D’abord confirmée en 1946 
et ensuite en 1958 cette chanson est devenue 
hymne national. Une loi de 2005 impose aux en-
fants à l’apprendre à l’école primaire.

On pourrait également rendre obligatoire 
chez nous le fait d’apprendre l’hymne national à 
l’école primaire.

Une remarque de Peter Schmuk : il n’y a pas 
que les footballeurs qui ne savent pas les paroles 
de l’hymne suisse, également les spectateurs 
dans les tribunes.

Bertrand Cheseaux a appris que l’hymne 
suisse est officiel depuis 1981. Et dans le film « 
Les faiseurs de Suisses » antérieur à cette date, 
le musicien qui tentait de revoir l’hymne national 
a été recalé à cause de cela.

Claude-André Mani sera dans 
un jury aux côtés de Jean-Marc 
Richard, Anne Cunéo, Pierre Kohler 
entre autres.

Léonard Maret

Les pensées du jour

A l’occasion de ce dernier bulletin de 2013, 
le président du RCA nous a transmis deux 

pensées de circonstance. A l’heure de prendre de 
bonnes résolutions pour la nouvelle année, sou-
venons-nous et admettons-le, nous devons nous 
y habituer : aux plus importantes 
croisées des chemins de notre vie, il 
n’y a pas de signalisation.

L’inspirateur de cette pensée 
n’a pas toujours su quel chemin 
prendre. Pour preuve, cette photo 
où on le voit perdu, donner un coup 
de pied dans une boîte de conserve 
pour passer sa frustration. A l’école, 
quand on m’a demandé d’écrire ce 
que je voulais être plus tard, j’ai ré-
pondu “heureux”. Ils m’ont dit que 
je n’avais pas compris la question, 
je leur ai répondu qu’ils n’avaient 

pas compris la vie.

Ce grand philosophe a certainement eu une vie 
heureuse, bien que tragiquement abrégée par son 
assassinat le 8 décembre 1980 à New York.

Brèves
Deux brèves en cette fin d’année, une bonne et 
une mauvaise. La bonne d’abord:

Dominique Luisier fête son anniversaire le 24 
décembre, eh oui, un jour avant. Bon anniver-
saire !

Adrian van Dusseldorp, qui fêtait son 79ème an-
niversaire le 9 décembre dernier hélas a moins de 
chance. Il est en effet hospitalisé pour de graves 
problèmes cardiaques à l’hôpital du Samaritain à 
Vevey. Nous croyons savoir qu’il aurait du plaisir 
à recevoir une visite. L’ensemble du club ainsi que 
la rédaction du TRAIT D’UNION lui souhaite de 
recouvrer rapidement la santé et lui transmets 
ses meilleures pensées. 

Le Gouverneurat communique
M. Gérard Beuchat, membre du club 
Rotary de la Sarraz et du milieu du 
monde a été nommé gouverneur pour 
la période 2016-17. La rédaction lui 
adresse ses félicitations.

Ont collaboré à ce numéro:
Jacques Gamboni
Léonard Maret
Jean-Charles Turrian

Ernest Hemingway


